
ANNEXE 2  
Les missions de l’EPLE

AUTONOMIE PROJET D’ÉTABLISSEMENT INSTANCES 

3 PILIERS

MISSION 
D’ENSEIGNEMENT 

→ Mise en œuvre 
     des programmes

→ Examens, évaluations, 
     certifications, concours

→ Orientation, insertion 
     et préparation à la vie
     professionnelle 

→ Inclusion scolaire 

→ Formation continue
     et apprentissage tout 
     au long de la vie

→ Dispositifs 
     d’accompagnement

LES ACTEURS 

→ Équipe de direction

→ Communauté éducative 

→ Collectivités territoriales

→ Partenaires institutionnels 

MISSION 
ÉDUCATIVE 

→ Laïcité et valeurs 
     de la République

→ Éducation 
     à la citoyenneté

→ Démocratie scolaire

→ Actions de prévention 

GESTION 
DES RESSOURCES 
HUMAINES 

→ Organisation des services
     et des emplois du temps

→ Accompagnement 
    des personnels

→ Actions de formation 

→ Recrutement de 
    certains personnels 
    (AED, AESH, assistants
    pédagogiques, etc.)

GESTION MATÉRIELLE, 
FINANCIÈRE 
ET ADMINISTRATIVE 

→ Sécurité des biens 
    et des personnes

→ Accueil, restauration 
    et hébergement

→ Entretien 
    et maintenance 

→ Action sociale en faveur 
    des élèves

→ Budget, compte financier, 
    contrôle de gestion

4 MISSIONS 



ZOOM SUR LES PARCOURS ÉDUCATIFS

QU’EST-CE 
QUE C’EST ?  

Un projet de formation 
globale de l’élève qui 
prend appui sur : 

• les programmes 
d’enseignement ;

• les dispositifs 
pédagogiques et 
éducatifs mis en place 
au sein de l’établissement 
et en dehors.

QUELLES 
SPÉCIFICITÉS ?

• Une approche 
pluridisciplinaire

• Une logique 
partenariale qui 
ouvre l’EPLE à son 
environnement

• Un cheminement 
dont l’élève est 
lui-même acteur

• Une pédagogie 
de projet qui conjugue 
apprentissages 
scolaires et expériences 
extrascolaires

4 PARCOURS MIS EN 
ŒUVRE DEPUIS 2015   

• Parcours Avenir 

• Parcours d’éducation 
artistique et culturelle

• Parcours éducatif 
de santé

• Parcours citoyen
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(1) Source : Repères et références statistiques 2020, MENJS-DEPP.
(2) Source : Les chiffres clés de l’encadrement, édition 2021, Secrétariat général – DGRH, Service de l’encadrement. 
NB : le chiffre de 13 589 renvoie uniquement aux personnels de direction en EPLE mais n’intègre pas les personnels de direction 
affectés hors EPLE (détachement sur emploi fonctionnel, réseau AEFE, disponibilité, etc.).

 

7 791  EPLE (1)   
 

 → 5 289 collèges et 2 502 lycées et Eréa 
dont 1 528 lycées qui accueillent 
des lycéens professionnels

13 589  PERSONNELS DE DIRECTION (2)

→ 7 325 chefs et 6 264 adjoints

 

 
LES EPLE EN CHIFFRES 

48,4 % 
d’hommes

51,6 % 
de femmes 


